
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Haut-Rhin

Arrondissement de Ribeauvillé

COMMUNE

de

MITTELWIHR

F 68630 - Route du Vin

Tél. 03 89 47 90 23

CONSEIL MUNICIPAL

DU 02 JUILLET 2024

SEANCE ORDINAIRE

SOUS LA PRESIDENCE DE

ALAIN KLEINDIENST, MAIRE

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

NOMBRE DE CONSEILLERS LISTE DE PRESENCE

Elus: 15

En fonction: 15 Maire & Adjoints

Présent(s): 14 Alain KLEINDIENST - Maire Présent

Absent(s): 1
Fanny OSTER - 1er Adjoint Présente

Excusé(s): 이
Jean Michel HERRSCHER - 2º Adjoint Présent

Représenté(s): 0 Philippe SCHEIDECKER - 3e Adjoint Présent

Conseillers Municipaux

Noëlle ABEGA Présente

Philippe BLANCK Présent

Jean-Claude BURGHART Présent

Éric DUBERTRAND Présent

Fanny ECKERT Présente

Andrée GOCKER Présente

Edith GREINER Présente

Aurélie MAULER Présente

Nicole STROSSER Présente

Robert ZIEGLER Présent

Benjamin ZIRGEL Absent

PROCURATION(S)

SECRETAIRE DE SEANCE

Andrée GOCKER

DATE DE LA CONVOCATION DEMATERIALISEE

26 Juin 2024



COMMUNE DE MITTELWIHR PROCES-VERBAL DU CM DU 02 JUILLET 2024

ORDRE DU JOUR

1- Désignation du secrétaire de séance

2- Approbation du procès-verbal de la réunion précédente

3- Urbanisme

4- Prolongation de la Convention de participation Prévoyance et révision des taux de cotisation
au 1er janvier 2025

5- Ecole unique Les Perles du Vignoble - Organisation

6- Acquisition d'une parcelle

7- Projet de réhabilitation du bâtiment de l'école

8- Informations et divers
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COMMUNE DE MITTELWIHR PROCES-VERBAL DU CM DU 02 JUILLET 2024

1- Désignation d'un secrétaire de séance

Le Conseil Municipal désigne Madame Andrée GOCKER pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Celle-ci constate que le quorum est atteint et que l'assemblée peut valablement démarrer sa réunion pour
débattre et voter les points à l'ordre du jour.

Monsieur le Maire associe à celle-ci, une secrétaire auxiliaire, prise en dehors de ses membres, qui assiste à
la séance en l'occurrence la Secrétaire de Mairie.

Pour : 14 Contre:0 Abstentions(s): 0

2- Conseil Municipal - Approbation du procès-verbal de la réunion précédente

Monsieur le Maire évoque le compte rendu de la séance du Conseil Municipal en date du 09 Avril 2024.

Conformément à l'article L.2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire

présente l'état récapitulatif des indemnités perçues par les élus de la Commune au titre des mandats exercés

au sein du Conseil Municipal ou en tant que représentant de la Commune au sein d'un syndicat ou de la
Communauté de Communes au titre de l'année 2023.

Madame Noëlle ABEGA précise à l'assemblée que les précisions demandées ont été apportées à la page 5 du
compte rendu de la séance du 09 Avril 2024.

Monsieur le Maire évoque le compte rendu de la séance du Conseil Municipal en date du 03 Juin 2024.

Madame Noëlle ABEGA ajoute que lors de la collecte des dons du sang le 13 Juin 2024 à Bennwihr, elle a
interrogé les organisateurs sur la possibilité de transporter les lits dans un ascenseur. Il s'avère que 4 lits

peuvent être transportés sur un même chariot dans un ascenseur. Elle souligne le nombre peu Important de
dons réalisés et la baisse du nombre de donneurs résidant à Mittelwihr par rapport aux collectes réalisées
sur le ban communal.

Le Conseil Municipal:

ADOPTE le procès-verbal du 09 Avril 2024.

ADOPTE le procès-verbal du 03 Juin 2024.

Pour: 14 Contre: 0 Abstentions(s): 0
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